
14, avenue Robert Schuman - 75007 Paris - Tél. : 01 47 05 39 45 - Fax : 01 45 56 04 30 - www.ambasseneparis.com

SEN-DIPLO MAG
Magazine d’informations de l’Ambassade du Sénégal en France

Janvier 2015 - N°8

XVe SOMMET DE LA FRANCOPHONIE
UNE RÉUSSITE TOTALE !

SEN DIPLO MAG-8.indd   1 02/01/2015   11:36:47



AMBASSADE DU SÉNÉGAL EN FRANCE, MONACO ET ANDORRE AMBASSADE DU SÉNÉGAL EN FRANCE, MONACO ET ANDORRE

Numéro 08 - Janvier 2015  Janvier 2015 - Numéro 082 l SEN-DIPLO MAG l La lettre du Sénégal

Les 29 et 30 novembre 2014 s’est tenue, pour la deuxième fois au Sénégal, la Conférence des Chefs d’État et de Gouvernement 
des pays ayant le Français en partage. Elle con�rme la place privilégiée qu’occupe le Sénégal au sein de la Francophonie et le rôle 
important qu’il y joue, depuis le Président SENGHOR, père fondateur de la Francophonie, face aux dé�s de l’espace francophone. 
Ce XVe Sommet dont la réussite a été unanimement reconnue et saluée, est le résultat d’un processus engagé il y a deux ans sous 
l’impulsion du Président de la République, S.E.M. Macky SALL.

XVe SOMMET DE LA FRANCOPHONIE - Un succès salué unanimement.
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XVe SOMMET DE LA FRANCOPHONIE
Les résultats d’une conférence historique.

Si le Sommet de Dakar a été un tournant 
dans la marche de la Francophonie et une 
réussite unanimement reconnue, c’est 
surtout grâce aux résultats auxquels ont 
abouti les différentes actions menées par le 
Sénégal et ses partenaires durant le pro-
cessus préparatoire. Ces résultats s’arti-
culent autours des axes suivants :
-  Une participation au niveau le plus 

élevé (environ une quarantaine de 
Chefs d’État et de Gouvernement) et 
une attraction des pays membres ou 
observateurs avec l’élargissement de la 
Communauté francophone à Dakar qui 
fait passer l’Organisation à quatre vingt 
(80) membres (nouvelles adhésions du 
Mexique, du Costa Rica et du Kosovo) ;

-  Dans le domaine de l’organisation maté-
rielle et la logistique, le Sénégal a pris 
toutes les dispositions requises pour 
assurer un bon séjour aux participants. 

-  Dans le domaine scienti�que, le Sommet 
a été l’occasion d’échanges approfondis 
sur les dé�s politiques, économiques et 
sociaux de l’espace francophone ; À tra-
vers les documents adoptés, les Chefs 
d’État ont pris des décisions impor-
tantes, en particulier dans les domaines 

de la paix, de la sécurité, des droits de 
l’Homme, de la lutte contre les menaces 
transversales, dont le terrorisme, et du 
renforcement de la dimension écono-
mique de la Francophonie ;

-  D’autres décisions stratégiques fortes 
ont été aussi adoptées ; il s’agit du nou-
veau cadre stratégique de la Franco-
phonie qui �xe les grandes orientations 
de l’Organisation pour les huit (08) pro-
chaines années, ainsi que les stratégies 
économique et jeunesse. Toutes ces 
décisions seront déclinées en missions 
prioritaires dans la programmation qua-
driennale de l’OIF dont le budget a été 
adopté par la Conférence Ministérielle 
de la Francophonie tenue les 26 et 27 
novembre 2014, à Dakar ; 

-  En outre, les Chefs d’État ont délibéré 
sur le thème du XVe sommet « Femmes 
et Jeunes en Francophonie : vecteurs 
de paix, acteurs de développement  » à 
travers trois (03) thématiques qui consti-
tuent l’architecture de la Déclaration de 
Dakar, document majeur du Sommet ; il 
s’agit de :

Femmes et Jeunes : Vecteurs des valeurs 
francophones.

Les défis de l’emploi, de l’insertion des 
jeunes et de la valorisation du rôle des 
femmes comme actrices de dévelop-
pement ; Femmes et Jeunes dans les 
politiques publiques de santé et de 
développement durable.

Il y a lieu de signaler que jusque-là, les 
questions de santé n’ont pas été suf�-
samment traitées par les Sommets de la 
Francophonie. Ainsi, en se prononçant sur 
les priorités de santé dans l’espace fran-
cophone, le Sommet de Dakar a réussi à 
apporter une touche nouvelle dans l’exa-
men des questions sociales. C’est un enjeu 
de taille pour les pays en développement.

À cette Déclaration s’ajoute l’adoption de 
neuf (09) Résolutions qui vont de la lutte 
contre l’Épidémie Ebola à la santé des 
mères et des nouveau-nés, en passant par 
la formation professionnelle et technique, 
sans omettre la situation des pays en crise, 
en sortie de crise ou en consolidation de 
la paix et la convention de l’UNESCO sur 
la protection et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles.

Il convient de préciser que conformément aux usages, le Sénégal, en tant que pays hôte du Sommet, et de surcroît, n'ayant pas de 
candidat, s'est limité strictement à son rôle de Président de séance, ne pouvant ni imposer un consensus, ni imposer un candidat au 
détriment des autres. Sous ce rapport, le Sommet a été marqué par l'élection par consensus de Madame Mickaëlle JEAN du Canada 
mais aussi par un hommage au Président DIOUF, en �n de mandat, pour sa contribution inestimable à l’OIF. Ce qui a fait dire au 
Président François HOLLANDE que le Sommet de Dakar a été une réussite du début à la �n.

Madame Mickaëlle JEAN, Secrétaire Générale élue.
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XVe SOMMET DE LA FRANCOPHONIE
Un processus préparatoire participatif, ouvert et maîtrisé.

En effet, dès la désignation du Sénégal 
comme pays hôte du XVe Sommet, le Gou-
vernement s’est attelé à relever le triple dé� 
de l’organisation, de la participation et des 
résultats attendus. Dans ce cadre, le Chef 
de l’État, en plus de s’impliquer personnel-
lement dans le processus préparatoire, a 
fait prendre un certain nombre de disposi-
tions. À titre de rappel, il avait présidé, lui-
même, le 28 décembre 2012, la 1ère réunion 
de lancement du processus préparatoire.

Au niveau institutionnel, le Président de 
la République a mis en place un dispositif 
composé :
•		d’un	 Comité	 scientifique	 chargé	 de	

contribuer à l’élaboration des documents 
du Sommet, en particulier, la Déclaration 
politique. Ce comité, présidé par Monsieur 
El hadji Hamidou KASSE, assurait aussi 
l’animation scienti�que du processus 
conduisant audit Sommet ; 

•		d’une	 Délégation	 générale	 à	 la	 Franco-
phonie con�ée à Monsieur Jacques Habib 
SY pour s’occuper, entre autres, des 
aspects logistiques du Sommet ;

•		le	 Comité	 de	 pilotage	 qui	 chapeaute	
ces deux structures en leur donnant les 
orientations stratégiques.

Le cadre institutionnel mis en place, les 
acteurs nationaux du processus préparatoire 
du XVe Sommet se sont mis au travail pour 
rendre opérationnel les orientations dé�nies 
par le Président Macky SALL pour une 
parfaite organisation de ce grand rendez-
vous de la Communauté francophone.
Parmi ces orientations �gurait le projet de 
construction d’un Centre de Conférences de 
référence mondiale pour abriter le Sommet 
dans les meilleures conditions. Ce centre 
aux standards internationaux, construit 
en 11 mois seulement et inscrit dans une 
politique de mise en œuvre de la vision du 
Président Macky SALL de créer un nou-
veau pôle urbain à Diamniadio, a émerveillé 
l’ensemble des participants au Sommet qui 
y ont vu le signe d’un pays sur la voie de 

l’émergence. S’agissant du volet politico-
diplomatique que le Chef de l’État a bien 
voulu con�er à S.E.M. Mankeur NDIAYE, 
Ministre des Affaires étrangères et des 
Sénégalais de l’Extérieur, et qui remonte à 
l’été 2012 au moment de l’annonce de la 
candidature sénégalaise pour accueillir le 
XVe Sommet de la Francophonie ; le Ministre 
Mankeur était à l’époque Ambassadeur du 
Sénégal en France ; ce volet a été marqué 
par des étapes décisives. 

À cet égard, lors de la Conférence 
ministérielle de la Francophonie des 6 et 7 
novembre 2013, à Paris, le thème général 
du Sommet «  Femmes et Jeunes en 
Francophonie : vecteurs de paix, acteurs 
de développement », les dates et le logo, 
proposés par le Sénégal, ont été entérinés 
par une ovation générale de la salle. C’était 
un signe annonciateur du futur succès du 
Sommet de Dakar avec une thématique 
générale innovante sur les Femmes et 
les Jeunes qu’aucun Sommet n’avait 
auparavant consacré ses travaux.
À travers ce thème, le Sénégal a voulu 
réaf�rmer le rôle de premier plan que les 
femmes jouent dans la conservation et la 
perpétuation des valeurs qui distinguent  
notre Organisation mais également la 
part active dévolue aux jeunes qui portent 
notre espoir dans un contexte de dé�s 
majeurs et multiples. Il a été également 
procédé au passage de témoin entre la 
République Démocratique du Congo (RDC) 
et le Sénégal, au titre de la Conférence 
ministérielle de la Francophonie (CMF) 
dont S.E.M. Mankeur NDIAYE a été 
désigné Président pour la période 2013-
2015. Une autre étape importante a été 
l’élaboration des documents du Sommet, 
sous la présidence du Sénégal. Les travaux 
se sont déroulés à Paris, à travers un 
Groupe ad hoc présidé par Madame Penda 
MBOW, Représentante personnelle du 
Chef de l’État au Conseil Permanent de la 
Francophonie (CPF).

Il est important de souligner que le Sénégal 
avait, à ce propos, produit le document 
d’orientation et le texte initial de la future 
Déclaration de Dakar.

C’est le groupe ad hoc qui a été chargé 
de préparer, par ailleurs, les neuf projets 
de résolutions adoptées par le Sommet de 
Dakar, avec la participation des délégations 
francophones.

Le Ministère des Affaires étrangères et des 
Sénégalais de l’Extérieur, y compris notre 
Ambassade à Paris, a été au cœur de l’éla-
boration des documents susmentionnés 
ainsi que des autres textes du Sommet, 
dont le processus avait commencé deux 
ans auparavant. Il s’agit du cadre straté-
gique à moyen terme de la Francophonie 
2015-2022, de la stratégie jeunesse et de la 
stratégie économique pour la Francophonie.

Pour relever le dé� de la participation, le 
Président Macky SALL, en plus des invita-
tions adressées à ses pairs et des entretiens 
avec eux en marge des rencontres interna-
tionales où le sujet était souvent abordé, a 
eu à envoyer des émissaires auprès de 
certains Chefs d'État pour réitérer son invi-
tation à prendre part au Sommet de Dakar.

Le Premier Ministre du Québec,  
M. Philippe COUILLARD, le Premier Ministre  
du Nouveau-Brunswick, M. Brian GALLANT  

et le Premier Ministre du Canada,  
M. Stephen HARPER.

Les membres du Comité scientifique du Sommet de la Francophonie installés par le Chef de l’État, S.E.M. Macky SALL. 
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XVe SOMMET DE LA FRANCOPHONIE
Perspectives pour une présidence en exercice sénégalaise active, visible et efficace.

Le Sommet terminé, une nouvelle étape 
commence dans le processus de consoli-
dation des acquis diplomatiques du Sénégal 
en tant qu’acteur reconnu et respecté sur 
la scène internationale. Elle sera marquée 
par la présidence en exercice de la Fran-
cophonie 2014-2016 qui, nous en sommes 
convaincue, sera dynamique et innovante 
pour qu’à l’heure du bilan les résultats 
soient satisfaisants comme ce fut le cas 
pour le Sommet.

Pour y arriver, des ré�exions sur les pers-
pectives d’une présidence active, visible et 
ef�cace ont été menées. L’accent pourrait 
être mis, notamment sur le suivi et l’éva-
luation de la mise en œuvre des décisions 
du Sommet, en particulier des stratégies 
économique et jeunesse, a�n de favoriser 
l’insertion des jeunes et de créer les condi-
tions d’une coopération dynamique au sein 
de l’espace francophone, permettant à 
chaque pays de tirer pro�t du potentiel que 
représentent nos quatre vingt (80) États et 
Gouvernements unis.

Il est aussi impératif de tenir compte de 
l’interaction nécessaire entre la paix, 
la sécurité, la démocratie, les droits de 
l’Homme et le Développement en dé�nissant 
une approche d’ensemble pour agir non 

seulement sur les causes sécuritaires mais 
aussi économiques et politiques des crises 
et de renforcer les politiques de prévention.
D’autres actions conjointes avec le Secré-
tariat général de la Francophonie et certains 
pays membres pourraient être envisagées 
dans certaines régions pour faire face à 
des dé�s spéci�ques.

L’Afrique francophone devra également 
jouer sa partition et contribuer à relever le 

dé� de l’emploi des Jeunes et de l’autono-
misation des Femmes.

Tels sont, en résumé, les enseignements 
tirés du XVe Sommet de la Francophonie 
qui a été présidé avec talent et doigté par 
le Chef de l’État Son Excellence Monsieur 
Macky SALL, investi des fonctions de 
Président en exercice de la Francophonie 
jusqu’en 2016.

Le Sénégal a abrité  
le 1er Forum économique  
de la Francophonie,  
les 1er et 2 décembre 2014.

L’objectif principal d’une telle démarche 
est d’impulser une action collective autour 
du potentiel économique que représente 
la Francophonie, avec ses 720 millions 
d’habitants et ses 7 200 milliards de dollars 
de PIB générés par 57 États membres, 
répartis sur les 5 continents.
Pour dynamiser ce potentiel et en faire un 
réel moteur de croissance durable, il a fallu 
pendant deux jours, réunir des experts, 
chargés d’élaborer un nombre important 
de mesures et d’initiatives sur des sujets 
concrets :
•		Comment	améliorer	l’image	de	l’agriculture	

en tant qu’industrie durable ?
•		Quels	investissements	dans	l’infrastructure	

sociale, notamment la santé ?
•		Le	 numérique	 et	 les	 médias	 franco-

phones,  peuvent-ils servir de leviers ?
•		Quelles	mesures	 juridiques	pour	 faciliter	

les échanges de biens, de marchandises 

et de capitaux au sein de l’espace écono-
mique francophone ?

•		Comment	 favoriser	 des	 partenariats	
publics-privés forts au service des éco-
nomies des pays de la Francophonie ?

Les réponses à ces questions doteront la 
Francophonie d’une plate-forme permettant 
de créer et de privilégier un espace écono-
mique fort et porteur de nouveaux marchés.
Dans la continuité du XVe Sommet des 
Chefs d’État qui avaient adopté la Stra-
tégie économique pour la Francophonie, 
les participants du 1er Forum économique 
francophone ont émis des dizaines de 
propositions concrètes qui feront l’objet de 
la Charte économique francophone.

Journée économique  
du Sénégal à Lyon,  
le 31 octobre 2014.

Sous le haut patronage du Premier Ministre, 
M. Mahammed Boun Abdallah DIONNE, 

l’Ambassade du Sénégal en France, en 
partenariat avec la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Rhône-Alpes (CCIR), a 
organisé une Journée économique dédiée 
au Sénégal, le 31 octobre 2014 à Lyon, 
dans les locaux de la CCIR. La journée 
était co-présidée par M. Abdoulaye DIOUF 
SARR, Ministre du Tourisme et des Trans-
ports aériens du Sénégal et M. Jean-Paul 
MAUDUY, Président de la CCIR. Ont éga-
lement pris part à la manifestation, S.E.M. 
Paul BADJI, Ambassadeur du Sénégal en 
France, M. Claude DJOLOLIAN, Président 
de la Commission « International  » de la 
CCIR, M. Marc FORTIER, Directeur inter-
régional d’UBIFRANCE (l’Agence française 
pour le développement international des 
entreprises), M. Ivan DEDESSUS, Directeur 
de la Coopération de la Région Rhône-
Alpes et Mme Magali JOUVE, responsable 
de la Coopération à ERAI (Entreprises 
Rhône-Alpes International).

Une soixantaine d’entreprises de la région, 
à l’invitation de la Chambre de Commerce, 
ainsi qu’une importante délégation séné-
galaise ont également participé au forum. 

Les Chefs d'État et de Gouvernement à la cérémonie d'ouverture du Sommet de Dakar.
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S.E.M. Macky SALL et S.E.M. François HOLLANDE.

Le Président Abdou DIOUF, S.E.M. Alassane OUATTARA
 et S.E.M. Macky SALL.

Le Président Denis SASSOU-NGUESSO et Madame accueillis par S.E.M. Macky SALL et Madame.

S.E.M. Macky SALL et S.A.S. le Prince Albert II de Monaco.

M.Abdou DIOUF, S.E.M. Ibrahima Boubacar KEÏTA et Madame et S.E.M. Macky SALL et Madame.

Le Président Théodoro OBIANG NGUEMA et S.E.M. Macky SALL.
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S.E.M. Paul BIYA et Madame accueillis par S.E.M. Macky SALL et Madame 
en présence du Président Abdou DIOUF.

S.E.M. Macky SALL et S.E.M. Mohamed Ould ABDEL AZIZ.

S.E.M. Macky SALL en compagnie du Premier Ministre belge, 
M. Charles MICHEL et du Ministre-Président de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles, M. Rudy DEMOTTE.

S.E.M. Ali BONGO ONDIMBA et S.E.M. Macky SALL.

S.E.M. Idriss DEBY et Madame accueillis par S.E.M. Macky SALL et Madame 
en présence du Président Abdou DIOUF.

S.E.M. Alpha CONDÉ, S.E.M. Macky SALL et Madame et le Président Abdou DIOUF.
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Lors de la Conférence ministérielle préparatoire au Sommet de Dakar, présidée par le Ministre des Affaires Étrangères et des 
Sénégalais de l’Extérieur, Monsieur Mankeur NDIAYE, il a été décidé la création d’un nouvel organe subsidiaire : l’Institut de 
la Francophonie pour l’éducation de base (IFEB) qui sera implanté à Dakar. L’ambition est de faire de cet organe un Centre 
d’excellence dans le domaine de l’éducation de base, d’accélérer le rythme des innovations et de mobiliser les expertises les 
plus pointues de la Francophonie.

La 30e session de la Conférence ministérielle de la Francophonie (CMF)  
s’est tenue les 26 & 27 novembre 2014 sous la présidence de S.E.M. Mankeur NDIAYE.

XVe SOMMET DE LA FRANCOPHONIE

« On succède à Abdou DIOUF mais on ne remplace pas Adbou DIOUF. »
S.E.M. Joseph KABILA, Président de la République Démocratique du Congo.

S.E.M. Macky SALL signant le Livre d’or, le 21 novembre au siège de l’OIF à Paris. S.E.M. Macky SALL et Madame Marème SALL Première Dame du Sénégal  
accueillant le Président Kabila en présence du Président Abou DIOUF. 
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En marge du Sommet, le Village de la Francophonie 
a été ouvert au public, du 24 au 30 novembre 2014 
dans l’enceinte du Grand Théâtre de Dakar.
L’Inauguration du « Village de la Francophonie  » a été présidée 
par Monsieur le Premier Ministre, en présence de son Homologue 
malien et de plusieurs hautes personnalités du monde franco-
phone. Il s’est agi d’expositions institutionnelles et d’organisation 
d’activités scienti�ques, culturelles et commerciales qui re�ètent 
la richesse et la diversité des peuples francophones. 

Le « Village », lieu festif, coloré et attractif, a permis au Sénégal de 
partager avec ses Hôtes son héritage culturel, qui repose sur le 
diptyque : enracinement et ouverture.

L’ambassade du Sénégal en France a apporté son appui à ce  projet, labellisé par la Déléga-
tion Générale à la Francophonie – Commission : Projets, Accompagnement et Partenariats 
et porté par Madame Amélie ESSESSÉ, Présidente de l’ONG « Bâtir et Développer-Club 
UNESCO » et son collègue architecte M. Francis SASSOU. 

L’objectif est de valoriser et d’accompagner l’intervention des  femmes dans l’acte de Bâtir, 
à travers plusieurs actions de promotion du patrimoine culturel par le biais d’échanges 
pédagogiques et techniques. 
Par « Femmes Bâtisseuses Francophones », il est entendu des femmes qui participent à 
la création, la construction, la gestion, la transmission des savoirs et la conservation des 
patrimoines et contribuent à l’amélioration des conditions de vie et à la culture de la Paix.

XVe SOMMET DE LA FRANCOPHONIE

Le projet « Femmes Bâtisseuses Francophones.  
Diversité des Patrimoines et Paix » a été présenté,  
du 20 au 30 novembre 2014, à la Galerie nationale à Dakar, 
dans le cadre des manifestations culturelles  
du XVe Sommet de la Francophonie.

Monsieur le Premier Ministre Mahammed Boun Abdallah DIONNE en compagnie  
du Premier Ministre Malien, Monsieur Moussa MARA (Boubou blanc).

VIE DES INSTITUTIONS 
Réélection de Monsieur Moustapha NIASSE à la présidence  

de l’Assemblée Nationale.

Monsieur Moustapha NIASSE, a été 
réélu, le 14 octobre 2014, Président de 
l’Assemblée Nationale du Sénégal, par 
129 Députés (sur un total de 150), pour 
un mandat d’un an, lors de la séance 
consacrée au renouvellement du Bureau 
de l’institution. 

Monsieur Moustapha NIASSE est Président 
de l’Assemblée Nationale depuis juillet 
2012, après les élections législatives de la 
même année où il avait dirigé la liste de la 
Coalition « Benno Bok Yakar ». Le mandat 
de Monsieur NIASSE a été renouvelé une 
première fois le 11 octobre 2013.

Monsieur Moustapha NIASSE devient le 
onzième Président à occuper le Perchoir 
après : 

- Lamine GUEYE – 1960-1968
- Amadou Cissé DIA – 1968-1983
- Habib THIAM – 1983-1984
- Daouda SOW – 1984-1988
- Abdoul Aziz NDAO – 1988-1993
-  Abdoul Kh. CISSOKHO – 1993-2001
- Youssou DIAGNE – 2001-2002
- Pape DIOP – 2002-2007
- Macky SALL – 2007-2008
- Mamadou SECK – 2008-2012M. Moustapha NIASSE,  

Président de l’Assemblée Nationale du Sénégal.
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Le Programme d’Appui aux Initiatives pour le 
Développement : un modèle de coopération.  

Sous la coprésidence de S.E.M. Paul BADJI, Ambassadeur de la 
République du Sénégal en France et de M. Stéphane GALLET de la 
sous-direction de la gouvernance démocratique au Ministère des 
Affaires Étrangères et des Affaires internationales, le Comité de suivi 
en France du PAISD s’est réuni, le 11 septembre 2014, à Paris.

Le Comité s’est félicité de l’excellent travail accompli dans le 
cadre de ce programme qui a accompagné 262 projets d’inves-
tissements privés, mis en œuvre 92 projets de développement 
local dans les régions d’origine des migrants, mené 21 missions 
d’expertise et réalisé 6 centres d’accès aux TICS. Il a, en outre, 
salué la dynamique de mobilisation des ressources �nancières et 
humaines de la diaspora sénégalaise en France en tant qu’acteurs 
de développement de leurs terroirs d’origine.

Cette dynamique positive au moment où vient d’être lancée la 
phase II de ce programme, qui fait l’objet d’une convention de 
�nancement de 2 millions d’euros, suscite un réel enthousiasme 
dans la poursuite de ce bel exemple de coopération.

AXE PARIS/DAKAR 

Participation de S.E.M. le Président  
de la République au 70ème anniversaire  
du débarquement de Provence,  
le 15 août 2014.

Après sa participation au Sommet «  États-Unis d’Amérique – 
Afrique », tenu, les 5 et 6 août 2014 à Washington, suivi d’une 
visite of�cielle dans l'État américain du Vermont, les 07 et 08 août 
2014, le Président de la République, S.E.M. Macky SALL a été 
l’hôte du Président de la République française. S.E.M. François 
Hollande l’a convié, le 15 août 2014, aux cérémonies commé-
moratives du 70ème anniversaire du débarquement des alliés en 
Provence pendant la Deuxième Guerre Mondiale. La cérémonie 
s’est déroulée sur le porte-avions Charles de Gaulle. 

S.E.M. Macky SALL rend hommage au vétérant, Cheikh GAYE, membre actif au sein 
de l’Office National des Anciens Combatants du Sénégal. Il a été déployé en France 
sur la frontière franco-allemande successivement à Colmar et à Belfort, avant de 
rejoindre Fréjus en 1940.

Rencontre entre S.E.M.  
Mankeur NDIAYE, Ministre 
des Affaires étrangères  
et des Sénégalais  
de l’Extérieur et Monsieur 
Jean-Yves LEDRIAN, Ministre 
français de la Défense.

Cette visite s’inscrit dans le cadre des ren-
contres régulières entre les autorités séné-
galaises et françaises pour le suivi et le 
renforcement des relations d’amitié et de 
coopération privilégiées entre les deux pays.

Au menu de cet entretien bilatéral �gurait 
principalement l’organisation, les 15 et 16 
décembre 2014, à Dakar, du Forum infor-
mel sur la paix et la sécurité en Afrique.

L’opportunité a été également saisie par les 
deux ministres pour échanger sur d’autres 
questions d’intérêt commun, notamment  : 
l’ouverture par le Sénégal d’un corridor 
humanitaire en solidarité avec les pays 
affectés par l’épidémie de virus Ebola, la 
situation sécuritaire dans la région ouest 
africaine, le terrorisme international. 

S.E.M. Mankeur NDIAYE reçu par le Ministre français 
de la Défense, le 18 septembre 2014 à Paris.

Réunion du Comité de suivi du PAISD, le 11 septembre 2014 au Quai d’Orsay à Paris.
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Le Général de Division, Mamadou GUEYE FAYE, accompagné 
des membres de son Cabinet, a rendu une visite de courtoisie 
à Son Excellence Monsieur Paul BADJI, le 13 octobre 2014.

Le Grand Chancelier, le Contre-amiral El Hadji Ousmane Ibrahima 
SALL, a été reçu, le 15 octobre 2014, par S.E.M. Paul BADJI, 
Ambassadeur du Sénégal en France.

Présidée par l’Ambassadeur du Sénégal, S.E.M. 
Paul BADJI, la rencontre a enregistré la parti-
cipation des Consuls généraux de Bordeaux, 
Paris, Marseille et Lyon, des Consuls hono-
raires de notre pays à  Reims et Nancy, du Chef  
du Service de Gestion des Étudiants sénégalais 
à l'Étranger, du Chef du Bureau économique, 
des Conseillers, Secrétaires d’Ambassade et 
du Consulat de Bordeaux.

Cette rencontre fait suite à la première qui a été 
organisée le 5 juillet 2013, à la Chancellerie ;

Elle a été l’occasion de débattre de plusieurs 
questions. Cette deuxième rencontre a donné 
lieu à des débats riches et fructueux, lesquels  
ont conduit les participants à formuler plusieurs 
recommandations.

ACTIVITÉS DE L’AMBASSADE

2e Rencontre Ambassade, Consulats généraux et Consulats honoraires du Sénégal  
en France, le 9 septembre 2014 à Bordeaux.

S.E.M. Paul BADJI a présenté,  
le jeudi 16 octobre 2014, au Coprince 
épiscopal de la principauté d’Andorre, 
évêque d’Urgel, S.E. Monseigneur  
Joan-Enric Vives I SICILIA, les Lettres 
de créances l’accréditant auprès  
de lui, en qualité d’Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire  
du Sénégal.
En accréditant, pour la deuxième fois, un Ambassadeur 
auprès du Coprince, le Chef de l’État, S.E.M. Macky 
SALL, a voulu donner un signal fort dans le sens 
du développement et du renforcement des relations 
d’amitié et de coopération avec ce beau pays, qui 
partage avec le Sénégal des valeurs communes de 
démocratie et de respect des droits de l’homme.
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« Devant la Communauté francophone et le peuple 
sénégalais que vous avez tant servis, en reconnaissance 
de votre œuvre, je donne votre nom à ce magni� que 
Centre international de Conférences ».
Dakar, le 29 novembre 2014, S.E.M. Macky SALL.
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